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1. Titre de la retraite 
 
Retraite sur l’élaboration d’une stratégie de commercialisation des céréales au 
Mali 
 
 
2. Date et lieu  
 
La retraite se tiendra  1er avril  2009 à l’hôtel Massaley ACI2000. 
 
3. Participants 
 
Prendront part à la retraite : 
 

- Mme la commissaire 
- Mme Bassa Diané, CSA 
- Mari DIALLO SAP 
- Abdoulaye Kah consultant indépendant 
- Salifou B. Diarra OMA 
- John Staatz 
- Nango Dembélé 
- Abdramane Traoré 
- Oumar Niangado 
- Amadou Sékou Dramé commerçant céréalier Ségou 
- Souleymane Nimaga 
- Tagalfy Maiga 
- Dolo, CSA 
- Makanguilé 
- Morifing Koné 
- Youssouf Touré OPAM  
- Bino Témé, Directeur IER 
- Oumar Traoré PRMC 
- Henri, PRMC 
- Bakary Coulibaly, CSA 
- Halima Ouattara, USAID 
- BNDA 
- Daouda Dembélé, Koutiala 
- Mme Diallo, CSA 
- Fanou Traoré, commerçant Bamako 
- Moussa Diallo, commerçant, Bamako 
- Abdoulaye Koita, Ministère de l’Economie et du commerce 
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4. Contexte et Justification : 
 
Le Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) crée auprès du Président de la 
République par le décret N°4-150/P-PRM du 18 mai 2004 a pour mission 
d’élaborer et d’assurer la mise en œuvre de la politique nationale de sécurité 
alimentaire. 
 
Pour accomplir cette mission, le CSA a en charge de : 
 

 Proposer des stratégies, préparer et mettre en œuvre en rapport avec les 
départements ministériels concernés, les mesures visant à assurer une 
pleine couverture des besoins alimentaires du pays ; 

 Veiller à la constitution et à la reconstitution et à la bonne gestion du 
stock national de sécurité et des banques de céréales ; 

 Procéder à l’analyse des perspectives alimentaires résultant de la 
campagne agricole et à l’identification des zones sinistrées ou 
déficitaires ; 

  Procéder, planifier, coordonner et contrôler les opérations de distribution 
de vivres dans les zones sinistrées ; 

 Veiller à l’information des consommateurs notamment sur les prix et sur 
la qualité sanitaire et nutritionnelle des denrées alimentaires 

 Elaborer et mettre en œuvre, en rapport avec les structures publiques et 
privées concernées, les mesures d’organisation des marchés céréaliers et 
de modernisation des circuits de distribution des denrées alimentaires ; 
 

Malgré tous les efforts consentis par le CSA et ses partenaires, l’instabilité des 
prix des céréales, notamment au cours des années de crise,  affecte 
dangereusement la sécurité alimentaire des populations maliennes. C’est 
pourquoi, le CSA envisage de se doter d’une stratégie de commercialisation des 
céréales afin de mieux contenir les variations des prix pour un meilleur 
approvisionnement des populations. 
 
5. Objectif général: 
 
Elaborer les éléments d’une stratégie effective de commercialisation des 
céréales au Mali. 
Plus spécifiquement, la retraite vise à :  
 

 faire le diagnostic de l’état actuel du système de commercialisation des 
céréales au Mali ; 
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 identifier les orientations stratégiques pour une meilleure organisation des 
marchés céréaliers et de modernisation des circuits de distribution  

 
6. Résultats globaux attendus : 
 
La retraite permettra d’obtenir les résultats suivants : 
 

 une bonne connaissance des forces et faiblesse du système actuel de 
commercialisation par tous ; 

 l’identification des orientations stratégiques pour apporter les 
améliorations appropriées. 

 
7. Déroulement 
 
Les travaux de la retraite se dérouleront en plénière. Des personnes ressources 
seront invitées à faire la présentation sur le diagnostic de l’état actuel du système 
de commercialisation des céréales. Les discutions sur les orientations 
stratégiques d’amélioration porteront sur le financement, les infrastructures, le 
renforcement des capacités et informations de marché et la régulation du marché 
intérieur et des échanges extérieurs. 
 
1er avril 2009 
 
8h00 - 9h00   Inscription des participants 
 
9h00 - 9h10   Mots introductifs de Madame la Commissaire 
9h10 – 9h15  Mise en place d’un bureau 

 
9h15 - 9h20 Présentation et adoption du programme de la journée 
 
9h20 – 9h40 Présentation du diagnostic de la situation actuelle du système 

de commercialisation des céréales au Mali (fonctionnement, 
atouts, contraintes et propositions de solutions) 

 
9h40 – 10h00 Pause café 
10h00 – 11h00  Discussions 
11h00  - 11h45 Identification/inventaire des orientations stratégiques 

d’amélioration portant sur les échanges régionaux et 
internationaux 

 
11h45  - 12h30 Identification/inventaire des orientations stratégiques 

d’amélioration portant sur la régulation du marché intérieur 
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12h30 - 13h15 Identification/inventaire des orientations stratégiques 
d’amélioration portant sur les infrastructures/financement  

  
13h15 - 14h00 Pause déjeuné 
 
14h00 - 14h45   Identification/inventaire des orientations stratégiques 

d’amélioration portant sur le renforcement des 
capacités/information de marché  

 
14h45 – 15h15 Pause café 
 
15h15 – 16h00 Rédaction des axes d’orientation stratégique 
 
16h00 lecture et adoption du rapport, Fin de la retraite 
 


